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Résumé 

A mesure, que le droit administratif est de plus en plus animé par le 
libéralisme,  impliquant le respect des droits et libertés, y compris les libertés 
économiques  et que l’intervention étatique en matière économique ,s’est 
instaurée à travers des mesures dont les unes sont  liées à la législation et la 
règlementation et d’autres ont pour objet la protection de l’accès du marché …, le 
contrôle du juge administratif sur la protection des libertés économiques a 
progressé ,chose confirmée par l’effort jurisprudentiel en la matière ,via les 
domaines de ce contentieux (recours en annulation pour excès de pouvoir, recours 
d’indemnisation ),reposant sur des valeurs bien précises, sauf que des limites 
d’ordre général , structurel ,principalement liées au contentieux administratif 
(difficulté d’exécution des sentences, absence du conseil d’Etat…) et d’autres 
particulières, s’opposent encore devant l’épanouissement de l’essor de ce 
contentieux ,en atteste le degré d’équilibre tant espéré  entre la protection des 
libertés économiques et la performance de l’action administrative économique 
,qui reste relativement positif, en  un stade encore précoce d’évolution du 
contentieux administratif au Maroc ,en l’absence d’un conseil d’Etat 

Mots clés : intervention économique ,contentieux administratif ,droits et libertés 
économiques, contrôle,   
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Moroccan administrative courts review of administrative action in 
economic matters: between foundations and practices 

Abstract 

As administrative law has become more and more driven by liberalism, 
implying respect for rights and freedoms, including economic freedoms, and as 
State intervention in economic matters has been introduced through measures, 
some of which are linked to legislation and regulation and others of which are 
designed to protect market access, the administrative court's control over the 
protection of economic freedoms has progressed. The control of the 
administrative judge over the protection of economic freedoms has progressed, a 
fact confirmed by the jurisprudential effort in this area, via the fields of this 
litigation (appeal for annulment for excess of power, appeal for compensation), 
based on very precise values, except that limits of a general, structural nature, 
mainly linked to administrative litigation (difficulty of enforcing sentences, 
absence of the Council of State...) and other specific, have been established. ) and 
other particular ones, still oppose the blossoming of this litigation, as attested by 
the degree of balance so much hoped for between the protection of economic 
freedoms and the performance of economic administrative action, which remains 
relatively positive, in a still early stage of evolution of administrative litigation in 
Morocco, in the absence of a Council of State. 

Keywords: economic intervention, administrative litigation, economic rights and 
freedoms, review 
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Introduction 

S’inscrivant dans un processus d’évolution de l’Etat  ,selon des conditions 
propulsives  , mettant en interaction l’administration et la prérogative de la 
puissance publique ,impliquant la nécessité d’assurer le réconfort de l’Etat de 
droit à travers la moralisation de l’action administrative  ,il s’est figé la nécessité 
de la subordination de l’Etat aux règles en vigueur ,concrétisée par la légalité  

Tout cela, en correspondance à d’autres transformations, imposant pour l’Etat 
des rôles nouveaux, particulièrement liés  à l’harmonie sociale, au développement 
,d’où l’émergence  de l’interventionnisme économique, consistant en une 
régulation de l’action économique des règles du marché  ,d’où cet ordre 
économique objet de régulation, dans un contexte interventionniste , ou se 
combine des règles juridiques et des autorités de régulation  

Un tel contexte favorisé ,par une régulation de dimension générale par 
l’entremise d’une panoplie de  textes législatifs et réglementaires ,pour la 
protection des libertés fondamentales, ou très limitatives selon cette législation, 
faisant ressortir que l’accès à certaines activités règlementées en matière 
économique ,considéré comme licite ,est dans certains cas plus libre et dans 
d’autres cas cet accès est limitatif ,plus encore que certaines activités sont 
soumises à autorisation ,ou même interdites en raison du monopole de l’Etat1, 
mais que l’administration qu’est normalement censée respecter dans  son action 
ces principes  ,peut commettre des erreurs ou des pratiques portant atteinte à ces 
principes ,d’où l’exigence de ce contrôle exercé par le juge administratif,2 qui 
intervient en tant que garant de ces principes, et de ce dispositif législatif de  la 
protection des droits  pour  contrôler l’administration dans son action, ou en 
d’autres termes sanctionner les atteintes à ces libertés  

C’est justement  à partir, de cette exigence du contrôle qu’intervient le juge 
administratif qui tire sa légitimité de l’exercice  d’un certain nombre de fonctions 
,au sein de l’ ordre juridictionnel consacré au contentieux administratif3 , comme 
cette partie intégrante du droit administratif, qui lui même animé par l’idéologie 
libérale, s’appuyant sur des valeurs qui puisent leurs fondements dans l’idéologie 

 
1 D.TRUCHET. Droit administratif. Thémis droit  ,Puf ,presses universitaires de France,  2013,  
pp.78-79 
2 Un tel contrôle exercé par le juge administratif s’inscrit en effet dans le sens de la moralité, 
consistant à ce que toutes les techniques juridictionnelles et les procédures ou modalités de leurs 
applications tend à assurer la moralisation de l’action administrative…,voir M.ELYAAGOUBI. 
Réflexions sur le contentieux administratif. Imprimerie el maarif aljadida,2013 ,p.45 
3 Une telle notion comporte généralement  deux significations ,c’est à  dire qui signifie  dans 
une acception immédiate l’ensemble des différends qui peuvent avoir lieu lors de l’exercice de 
l’activité administrative ,sous forme juridique résultant d’un acte ou matériel sous forme de 
prestations concrètement rendues ,et selon un autre sens élargi ,l’expression contentieux  
administratif s’emploie pour désigner l’ensemble des procédés juridiques utilisés ,afin de 
solutionner les différends découlant de l’activité administrative, voir M.ROUSSET. 
Contentieux administratif marocain .éditions la porte,2001,pp.11-12 
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des droits de l’homme ,qu’est décrite à la fois  comme individualiste ,c’est-à-dire 
ou l’être humain occupe un premier rang ,et libérale caractérisée politiquement 
par cette grande considération de l’activité humaine dans son ensemble ,dans 
l’objectif du pluralisme des courants d’opinions politiques,  consistant en cette 
conformité aux règles de la concurrence ,le respect des règles de la concurrence 
des initiatives publiques ou privées 4  ,le  contentieux  administratif ou cette autre 
partie du droit administratif réservée aux différends qui peuvent avoir lieu entre 
l’administré et l’administration ,a été également influencé  par les mutations 
pratiques de l’Etat 

Chose qui se confirme d’ailleurs ,à travers l’expérience marocaine du 
contentieux administratif ,concrétisée selon le système d’organisation judiciaire, 
qui a pris un essor plus au moins avancé à partir de la mise en place des 
juridictions administratives en 1992 

Précisons en cela, que si la montée en puissance de cet Etat de démocratie 
libérale ,a influencé le contrôle du juge administratif qui a progressé selon les 
régimes administratifs, il en va de même pour le cas du Maroc, qui a vu la 
prolifération d’un contrôle progressif des juridictions administratives, et de là un 
contentieux administratif marocain ébranlé  selon l’expression  de M.ROUSSET 
par l’idéologie libérale ,expliquant l’implication de ce juge en matière de la 
protection des droits de l’homme, mais qui en dépit de ses traits caractérisant 
propres ,il s’inspire plus au moins du modèle français , qui incarne le cas  le plus 
illustrant du régime administratif achevé  ,malgré les imperfections que peut 
révéler ce dernier selon certains spécialistes 

Ce sont en effet, autant de transformations du contentieux administratif qui ont 
coïncidé concurremment avec d’autres mutations de l’Etat sur le plan socio -
politique et économique , d’où l’ évolution de l’office du juge 5 ,en coïncidence 
également avec les transformations de la société et de l’Etat en tant que personne 
publique structurée, qui lui même a subi des mutations selon des considérations 
sociales, économiques ,culturelles de la société 

C’est-à-dire ,en passant de cet Etat politiquement indépendant qui s’intéresse, 
à assurer des fonctions classiques de police, de justice , et en matière financière… 
suivi par cet Etat propulsé à partir des années 80 , coïncidant avec la multiplication 
des services publics, la montée en puissance des entreprises publiques, vers cet 
Etat de droit impliquant la nécessité de contrôler  ,et cet Etat providence qui se 
charge des fonctions d’animation économique ,interventionniste qui s’est 
propulsé sous impulsion des facteurs économiques des situations des crises, en 
résonance avec l’ère des nouvelles technologies d’information et de 

 
4 G.LEBETON. Droit administratif général.Dalloz,p.19 
5 Selon l’expression du D.TRUCHET ,l’office du juge  consiste en son rôle dans la société ,sa 
présentation classique ,l’analyse suivant la structure classique du contentieux…D.TRUCHET. 
Droit administratif.op.cit,p.135 
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communication NTIC qui continue jusqu’ à nos jour, dont l’une des 
manifestations est incarnée par l’interventionnisme économique, se préoccupant 
des exigences de développement , d’où ressort cet interventionnisme considéré 
comme activité de police administrative, visant à consacrer la paix sociale6,mais 
qui n’est pas sans corrélation avec l’autre mission administrative  du service 
public assuré en vue de l’intérêt général, également concerné par la régulation 
économique, considéré selon D.TRUCHET comme moyen et objet servant cette 
régulation7 

En d’autres termes, si dans cette première phase coïncidant avec 
l’indépendance ,marquée par la nécessité pour l’Etat marocain récemment 
indépendant de conserver les éléments  de l’Etat les plus indispensables dans 
l’attente de renforcer sa souveraineté progressivement, ou il s’agit de consolider 
la puissance publique avec la création d’une administration ,sans toutefois porter 
atteinte aux acquis hérités ,l’Etat  a passé de cette première étape d’enracinement 
à travers les fonctions les plus indispensables ,vers cet Etat interventionniste qui 
a vu ses domaines d’intervention s’élargir à partir des années quatre- vingt ,ce qui 
a été à l’origine de la multiplication des services publics et des administrations et 
le lancement sur le plan économique du programme de la privatisation, jusqu’à 
nos jours , ou se profile pratiquement cet Etat régulateur qui intervient dans la 
régulation économique et le contrôle ,favorisé par la suite par la nécessité de la 
mise en place d’un ordre juridictionnel administratif 

Par ailleurs, selon une autre dynamique concernant d’autres sphères ,liée 
principalement au  monde occidental  ,il y a eu passage  de cet Etat animé au 
départ  par la théorie du libéralisme économique ,s’appuyant sur la consolidation 
des rapports de puissance entre l’Etat et les individus , et qui a changé de priorités 
devant les crises et les turbulences politiques ,vers un Etat qui se préoccupe de 
l’équilibre social et de  développement8  

Chose qui trouve son fondement dans les changements affectant 
l’interventionnisme économique, marqué au début par le renforcement de cet 
emprise de l’Etat, qui a subi des assouplissements, tout en changeant en même 
temps de forme ,se traduisant  par la privatisation9  

Tout cela, dans un contexte favorisé par la montée en puissance de la 
mondialisation ,et le règne de l’économie libérale ,consistant en une régulation de 
la conjoncture économique par le biais d’un certain nombre de modalités 

 
6 P.GONOD ,F.MELLERAY  ,P.YOLKA. Traité de droit administratif. tome 2,  Dalloz,  
2011,p.114 
7 D.TRUCHET. Droit administratif.op.cit,p.373 
8 Rapport de synthèse, « Le contrôle par le juge administratif de l’intervention économique de 
l’Etat », J. MÉGRET maitre des requêtes au conseil d’Etat ,pp.120-121 
9 Rapport de synthèse, « Le contrôle par le juge administratif de l’intervention économique de 
l’Etat »,ibid,p.122 
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d’intervention sur l’économie10,c’est-à-dire  en recourant à des mécanismes 
juridiques des textes législatifs ,impliquant  que même si la liberté est de principe 
, la protection de ces libertés, est   assurée par le contrôle du juge judiciaire11 ,qui 
se voit de plus en plus concurrencé par le juge administratif, qui se charge 
d’assurer en plus des compétences apparentes du contrôle de légalité de l’action 
administrative sanctionnée par l’illégalité  , une autre  compétence dissimulée de  
la sauvegarde des libertés, y compris les libertés et droits économiques, et contrôle 
l’action administrative en matière économique ,et ce sur le bien fondé des droits 
et libertés, dont les uns sont d’ordre général ,à consécration constitutionnelle, tel 
le principe de l’égalité, et d’autres à vocation économique telle la liberté de 
commerce et d’industrie…,en tant que principes  et valeurs règlementés  ,et bien 
identifiés, servant de fondement pour le juge administratif qui intervient pour 
contrôler l’action administrative en matière économique , d’où découle cette 
fonction de la sauvegarde des droits et libertés économiques ,comme fonction  
concrétisée à travers les compétences qui lui sont accordées selon les deux 
dimensions matérielles et territoriales ,concrétisées selon des domaines du 
contentieux administratif plus particulièrement le recours en annulation ,qui 
trouve son origine en matière du droit administratif ,c’est à dire de ce rapport entre 
mission de régulation de l’action économique et les autres missions du droit 
administratif ,qui sont le service public encadré par des valeurs et principes 
fondamentaux, faisant référence aux droits et libertés des individus   et ce bien 
entendu en vue de l’intérêt général, la police administrative imprégnée par la 
notion de l’ordre public, marquée par l’exercice unilatéral de la puissance 
publique concrétisée à travers des mesures ,en vue de répondre aux exigences de 
liberté12,qualifiée de fonction de règlementation, car elle se base sur la 
réglementation pour des finalités d’ordre public  ,et le service public en tant que  
fonction de prestation13 

Ce qui veut dire , que si la justice administrative est considérée au préalable 
comme cette justice  qui trouve son origine historique dans ce droit administratif, 
elle se trouve devant le dilemme de répondre d’un côté aux exigences du maintien 
de l’ordre public, et de l’autre côté aux préoccupations du courant libéral  

Devant une telle situation de paradoxe impliquant selon le courant libéral une 
protection et un procès équitable ,nous sommes amenés à savoir comment s’opère 

 
10 P.GONOD ,F.MELLERAY  ,P.YOLKA. Traité de droit administratif,op.cit,p.116 
11 Considéré  dans la doctrine classique des libertés publiques, comme le juge à qui incombe 
principalement, la protection de la liberté  et de la propriété…,voir L.FAVOREU, P.GAIA  
,R.GHEVONTIAN,F.M SOUCRAMANIEN,A.PENA,  
O.PFESMANN,J.PINI,A .ROUX,G.SCOFFONI,J.TREMEAU  . Droit des libertés 
fondamentales  .Dalloz, septième édition ,2016,p.106 
12-D.TRUCHET. Droit administratif. Thémis droit  ,op.cit, p.303 
13 H.OUAZZANI CHAHDI .Droit administratif  l’organisation administrative les données 
fondamentales l’administration locale décentralisée l’administration de l’Etat. Imprimerie najah 
el jadida,2003,p.27  



 

 

Contrôle du juge administratif marocain de l’action de l’administration ** Soumiya RAFFACH 

2024 berOcto -  th20 ISSUE: ***JOURNALMAARIFA AL  25 

le contrôle du juge administratif sur l’action de l’administration en matière 
économique ,comme thématique objet d’étude dans cet écrit ,portant sur le 
contentieux relatif à l’action économique , qui présente l’intérêt de mettre le point 
sur les abus et les erreurs de l’administration, pouvant donner lieu à des préjudices 
,revêtant de même  une importance juridique en ce qu’elle permet d’examiner à 
la fois les fondements juridiques ,servant de socle normatif ,et les fondements 
idéologiques ,en tant que question à implications humanitaires, tout en essayant 
de soumettre à vérification les domaines d’intervention du juge en matière de la 
protection des droits et libertés économiques et les  techniques juridiques 
composées des recours juridictionnels, et des procédures14  

Des recours juridictionnels , concrétisés après la création des tribunaux 
administratifs ,compétents de connaitre des litiges ou l’administration est partie, 
et de là assurer un contrôle de l’action de cette administration, y compris dans le 
domaine d’action économique, le Maroc a certainement franchi un pas très avancé 
dans la consolidation de l’Etat de droit  ,impliquant la soumission de 
l’administration au droit, c’est-à-dire la légalité de son action, selon cet onglet 
économique, la question est dès lors de savoir ,si ce contentieux administratif 
répond plus au moins aux exigences de la protection des droits et libertés de 
l’administré, en matière économique, ou comment peut-on évaluer ou au moins 
décortiquer certains éléments relatifs à ce contrôle exercé par le juge administratif 
sur l’action administrative en matière économique 

Pour y répondre, il est à examiner en premier ressort dans la présente 
contribution, le fondement idéologique, et le socle normatif comme axe  
fondamental d’immission du juge administratif en matière du contrôle de l’action 
de l’administration en matière économique ( I-Contrôle du juge administratif de 
l’action administrative en matière  du respect des droits et libertés 
économiques :entre Fondement juridique et idéologique ) , avant de vérifier en 
second lieu la nature du contrôle et ce à travers les deux grandes catégories du 
contentieux administratif contentieux de la légalité et le contentieux de la 
responsabilité, (II-Domaines d’intervention du juge administratif en matière de la 
protection des droits et libertés économiques  dans les limites des compétences 
des juridictions administratives) 

 

 

 

 

 
14 M.ROUSSET. Contentieux administratif marocain . op.cit,pp.11-12 
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I- Contrôle du juge administratif de l’action administrative en matière  du 
respect des droits et libertés économiques :entre Fondement juridique et 
idéologique  

A l’instar , de toute question de droit humanitaire ,la question de la protection 
des libertés et  droits économiques, puise son fondement idéologique dans un 
processus de la construction étatique des transformations socio- politiques et 
économiques qui sont à l’origine d’accroissement du rôle de l’Etat et 
l’élargissement de ses interventions, impliquant sommairement la régulation du 
maché par des règles juridiques   et par la création des autorités  de contrôle 

Ainsi, le contrôle  exercé par le juge administratif en matière de la protection 
des libertés économiques est limité par le dispositif législatif et règlementaire 
d’encadrement de ces droits et libertés ,selon des principes et libertés ,qui se 
présentent en ce qui suit 

A-Principes  et libertés  économiques à l’origine  du contrôle du juge 
administratif sur l’action administrative en matière économique 

A priori, se pose dans ce contrôle juridictionnel du juge administratif, les 
principes de base pouvant servir d’assise , c’est-à-dire les droits et libertés 15à 
vocation économique dans le dispositif constitutionnel et juridique  

En ce sens, en plus de la prise en compte par le juge administratif , des principes 
généraux de droit ,des droits et libertés garantis par les sources internes 
(constitution, textes législatifs), d’autres sont d’origine d’engagement 
international ,proclamés dans les  engagements internationaux ratifiés par le 
Maroc, le contrôle du juge administratif de l’intervention économique des 
collectivités publiques administratives en matière économique ,s’opère sur le 
fondement des principes des libertés et droits ,s’inscrivant  dans une double 
dynamique , d’exercice de l’activité économique et la liberté du commerce et de 
l’industrie, ou selon une autre classification sur la base des principes généraux de 
droit et principes spécifiques de droit public économique, comme droit en plein 
essor 

1-Principes généraux, droits et libertés économiques liés à l’ordre interne 

Ce sont en effet, des principes et valeurs qui puisent leurs origines dans les 
textes législatifs, et dont la protection est assurée par le dispositif législatif  ,qui 

 
15 Conçues selon l’objet tenant compte des considérations seulement économiques ,les libertés 
économiques se subdivisent entre deux catégories ,ceux à portée plus étendue ,qui se forgent  
d’après cette relation verticale entre l’opérateur et les pouvoirs publics , ayant pour objectif de 
protéger l’opérateur contre les atteintes commises par l’autorité publique  ,et l’autre catégorie 
qui se figent dans une optique plus restreinte ,résultant de cette relation horizontale entre 
operateurs opérant sur le même marché, et ce afin d’assurer la protection du fonctionnement du 
marché…,voir , P.GONOD ,F.MELLERAY  ,P.YOLKA. Traite de droit administratif .tome 
2,op.cit,p.116 et s 
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en détermine les limites d’application ,résultant de l’intervention de l’Etat 
,notamment sur le plan économique , c’est-à-dire servant pour régulation de 
l’action économique, et que l’administration est appelée  à respecter  dans son 
action ,et à s’y conformer 

Il s’agit, en l’occurrence en plus de ces principes d’ampleur généralisée, 
servant de fondement dans le contrôle juridictionnel du juge administratif, 
d’autres à vocation économique  

a-Principes généraux 16de droit public 

Outre, ces principes spécifiques liés à l’exercice de l’activité économique, 
d’autres principes généraux de droit public sont à contrôler par le juge 
administratif, c’est-à-dire, des principes appliqués par les tribunaux 
administratifs, pouvant être répertoriés selon plusieurs classifications 

Parmi ces classifications, celle qui s’appuie sur la distinction entre les principes 
liés à un certain état de civilisation juridique et ceux concernant le fonctionnement 
juridique 

Ainsi, se répertorie dans la première catégorie la liberté sous ses différentes 
formes, le principe d’égalité donnant lieu à plusieurs applications et la sécurité 
dans son sens le plus étendu, alors que font partie de la seconde partie le principe 
de continuité ,et la spécialité des établissements publics 17 

Autrement dit, en considération de la libre égale et saine concurrence entre les 
opérateurs, l’administration doit agir  dans son intervention économique de 
manière à  ne pas de troubler le bon fonctionnement du marché ,c’est-à-dire selon 
les implications du principe d’égalité, qui n’est pas une liberté mais un principe18 

-Le principe d’égalité 

Si à l’origine, ce principe est considéré d’abstrait d’absolu et de général, c’est 
un principe pouvant servir comme fondement de toute responsabilité sur le plan 
des recours en indemnité ,qui suppose  en tant que principe de justice et d’équité 
, l’égalité des citoyens devant les charges publiques19 ,expressément énoncé par 
les articles 6 et 19 de la constitution20,consistant en une égalité devant la loi à la 
fois lorsqu’elle protège ou lorsqu’elle punisse ,et une égalité devant le service 

 
16 Considérés comme des principes transcendants ,une sorte d’exigence s’imposant au juge,  
impliquant le respect de la personne humaine ,ces principes généraux servent à encadrer les 
rapports entre la puissance publique et les administrés, dont l’enfreinte est perçue comme une 
illégalité d’une gravité non supportable   ..voir M.ELYAAGOUBI. Réflexions sur le 
contentieux administratif. Imprimerie el maarif aljadida,2013 ,pp.118-119 
17 M.ELYAAGOUBI. Réflexions sur le contentieux administratif. ibid ,p.106 
18P. GONODO , F.MELLAERAY,P .YOLKA, Traité de droit administratif, tome 2,op.cit,p. 
p.123 
19 M .ROUSSET .Contentieux administratif marocain. op.cit,p.187 
20 Dahir numéro 1-11-91 du 29 juillet 2011, portant promulgation du texte de la constitution, 
B.O n° 5964 bis ,(30-7-2011) ,articles 6 et 19 
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public ,énoncé dans l’article 31 de cette même constitution,21 prévoyant un égal 
accès des citoyens aux soins de santé, à la protection sociale, à l’éducation, à la 
formation professionnelle, à un logement décent, au travail, aux fonctions 
publiques selon le mérite, aux services de l’eau et à un environnement sain 

Ceci étant, alors que l’application de ce principe  peut prendre plusieurs 
formes, tel le cas de l’égalité devant la règlementation économique22 

Autrement -dit, la transposition de ce principe ,comme mécanisme de 
fondement du contrôle du juge administratif sur l’action des autorités 
administratives en matière économique  se concrétise, à partir de cette règle selon 
laquelle, l’autorité publique doit veiller au bon fonctionnement de la régulation 
des conditions du marché  dans un contexte concurrentiel sain concrétisé à travers 
cette égalité devant la réglementation économique, impliquant pour  le juge 
administratif de contrôler ,si les différences de traitement par l’administration en 
faveur des opérateurs privés reposent sur les lois23 

-Le principe de la légalité 

Il s’agit là  , d’un principe de fond, souvent appréhendé en corrélation à la 
notion même de l’Etat de droit ,c’est cet Etat subordonné au droit ,avec en même 
temps le respect des libertés fondamentales de l’individu ,impliquant la nécessité 
pour les autorités administratives qui constituent à la fois une source du droit ,et 
un sujet de droit  à se conformer au droit , c’est-à-dire à l’ensemble des  règles 
juridiques, et qui sont ordonnancées selon une structuration hiérarchisée24 

Des normes découlant des sources même du droit administratif, ordonnancées 
selon un ordre et une classification normative  ,avec la constitution au premier 
rang, les traités et accords internationaux , suivie par les lois et les autres lois de 
nature législative ,les principes généraux, les normes administratives25 

Dans ce contexte général, une multitude de règles sont applicables en matière 
économique et l’on assiste de plus en plus à leur multiplication en raison de 
l’accroissement de l’interventionnisme économique de l’ Etat et le besoin 
d’assurer une régulation de l’activité économique ,d’où émerge l’exigence d’un 
contrôle juridictionnel assuré par le juge administratif 

 
21 Dahir numéro 1-11-91 du 29 juillet 2011, portant promulgation du texte de la constitution, 
ibid ,article 31 
22En cela, il s’agit pour le conseil d’Etat français de vérifier si les décisions liées aux différences 
de traitement prises par l’administration sont bien fondées, c’est-à-dire suivant la norme 
existante et non pas selon les différences de situation …,voir  
GONODO.P,MELLAERAY.F,YOLKA.P, Traité de droit administratif, tome 2,op.cit, p.124 
23GONODO.P,MELLAERAY.F,YOLKA.P.  Traité de droit administratif. ibid ,p.124 
24 C.VALLAR et X.LATOUR. Droit administratif général ,cours exercices corrigés, Bréal 
2017,p.31 
25 D.TRUCHET. Droit administratif. Thémis droit  ,op.cit , p.193 
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A ce titre, en invoquant l’illégalité de l’acte de l’administration en matière 
économique ,le requérant est amené à introduire un recours d’annulation pour 
excès de pouvoir ,s’inscrivant dans le cadre du contentieux d’annulation pour 
excès de pouvoir, qu’est un recours objectif26,  dont les pouvoirs du juge sont 
limités27 ,ou il revient à la partie demanderesse de présenter les preuves justifiant 
son illégalité ,instruit selon une procédure , avec des mécanismes à 
caractéristiques particulières 

b-Libertés à vocation purement économique 
Parmi, ces libertés à caractère économique, se trouve la liberté d’entreprendre 

et la liberté du commerce et d’industrie ,servant de fondement dans le contrôle 
exercé par le juge administratif  sur l’action des autorités administratives en 
matière économique, en tant que libertés limitant l’action des autorités 
administratives en matière économique 

-La liberté d’entreprendre  

Il va de soi, que tout contrôle des droits et libertés de protection  de la libre 
exercice d’une activité économique, passe indéniablement en premier lieu par la 
liberté d’entreprendre28,, c’est pour cela, que la constitution dans son article 3529  
,coïncide en même temps la garantie du droit de la propriété, avec la liberté 
d’entreprendre et la libre concurrence, c’est à dire ,en  référence aux droits et 
libertés proclamés dans la constitution, que ça soit pour le droit de propriété, ou 
la liberté dans son sens le plus étendu, incorporant la propriété en tant que droit 
naturel imperceptible 

En d’autres termes, c’est un principe à consécration constitutionnelle, servant 
de fondement pour les libertés économiques qu’il coiffe, comprenant  la  liberté 
du commerce et de l’industrie qui en dépit de son émergence aussitôt ,c’est-à-dire 
bien avant la liberté d’entreprendre ,elle constitue son corollaire devant les juges 
administratifs et judicaires30 

-La liberté du commerce et d’industrie en tant que dérivé de la liberté 
d’entreprendre 

 
26 D’après, L.DUGUIT ,il y a juridiction objective toutes les fois que la question posée est une 
question de droit objectif, mentionné in D.COSTA.  Contentieux administratif 
.LexisNexis ,2011,paris,p.141 
27 Cette classification selon l’étendue des pouvoirs du juge incombe à  Edouard LAFERRIERE, 
qui a donné une subdivision du contentieux administratif en quatre branches ,en l’occurrence, 
le contentieux de pleine juridiction, le contentieux de l’annulation, le contentieux de 
l’interprétation et celui de la répression, voir D.COSTA.  Contentieux administratif, ibid   ,p.139 
28GONODO.P,MELLAERAY.F,YOLKA.P, Traité de droit administratif, tome 2,op.cit,p.122 
29 Dahir numéro 1-11-91 du 29 juillet 2011, portant promulgation du texte de la 
constitution ,op.cit ,article 35 
30 G.ECKERT. Droit des affaires. LGDJ,l’extenso,2013,p.106 
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L’autre critère pris en compte dans le    contrôle juridictionnel du juge 
administratif  par rapport à l’intervention économique des autorités 
administratives ,est la liberté du commerce et d’industrie ,mais là c’est un principe 
dont l’évolution s’est enracinée progressivement 

Au-delà, de sa consécration comme principe général de droit par le juge 
administratif, le principe de la liberté du commerce  et d’industrie  est une liberté 
publique proclamée dans la constitution  

De là, il est à affirmer que c’est une liberté publique qui tend à protéger les 
opérateurs économiques contre les règlements, les mesures de la police 
administrative, pouvant porter atteinte à leurs activités, en même temps pouvant 
couvrir de la sorte toute l’activité économique 

Une telle application se fonde bien évidemment sur les lois et règlements 
régissant son application ,sauf en cas de régulation officielle. De surcroit, ce 
principe limite en fait ,l’intervention publique par l’entremise des offres de 
prestations conduisant à concurrencer l’initiative privée31 

En droit français ,ce principe  est le reflet le plus classique de la liberté 
économique  et ce parce que sa reconnaissance  juridique a servi d’assise pour 
l’exercice de la liberté des activités économiques privées ,comme fondement 
portant délimitation des activités économiques32 

-La liberté de la concurrence 33 

Régie ,par la loi 104-1234 sur la liberté des prix et  de la concurrence, la liberté 
de la concurrence est l’un des fondements sur lesquels repose actuellement le 
libéralisme économique et qui se traduit par la liberté de la concurrence ,qui 
exerce une certaine pression ,un contrôle sur les pouvoirs de police ,il est normal 
que la liberté de la concurrence  constitue aujourd’hui pour le juge l’un des 
principes servant de fondement, à respecter impérativement par l’autorité de 
police 

C’est pour cela, que les mesures prises par les autorités de police et les 
procédures qu’elles poursuivent ne doivent pas avoir des répercussions sur la 
concurrence, et de là porter atteinte à cette liberté, en cas par exemple de 
délivrance d’une autorisation d’exercice d’une activité commerciale en faveur 

 
31GONODO. P,MELLAERAY.F,YOLKA.P, Traité de droit administratif, tome 2,op.cit,P.123 
32  G.ECKERT.Droit des affaires .op.cit,p.109 
33 En ce sens, la mention de ce principe de la liberté d’entreprendre et la libre concurrence 
coïncide en même temps avec le droit de propriété dans l’article 35 de la constitution ,qui 
dispose que « Le droit de la propriété est garanti …L’Etat garantit la liberté d’entreprendre et 
la libre concurrence… »,voir Dahir numéro 1-11-91 du 29 juillet 2011, portant promulgation 
du texte de la constitution, op.cit 
34 Dahir n°1-14-116 du 30 juin 2014 portant promulgation de la loi n°104-12 relative à la liberté 
des prix et de la concurrence, B.O n°6280 du 7 aout 2014,p.3731 
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d’une entreprise ,mettant de la sorte cette entreprise en position plus favorable  ou 
plus dominante du marché  selon  une autre description   35 

A  ce titre ,il est exigé en vertu de l’article 210  de la loi organique 113-14 
relative aux communes 36 ,pour la passation des marchés de la commune  et des 
instances en relevant, ainsi que ceux des établissements de coopération 
intercommunale et des groupements des collectivités territoriales dont la 
commune est membre ,de tenir compte en plus du  respect de la liberté d’accès à 
la commande publique, de l’égalité de traitement des concurrents, et   la garantie 
de traitement des concurrents, voir en même temps ,la transparence dans le choix 
du maitre d’ouvrage ,tout en tenant compte au respect des règles de bonne 
gouvernance 

L’autre texte faisant appel à la concurrence il y a la loi 54-05 relative à la 
gestion déléguée 37 ,qui prévoit dans son article 5 ,que le délégant est tenu en cas 
de choix d’un délégataire, sous réserve des dispositions de l’article 6 portant sur 
la négociation directe ,de faire appel à la concurrence ,dans l’objectif d’assurer 
l’égalité des candidats, l’objectivité des critères de sélection ,la transparence des 
opérations et l’impartialité des décisions 

Pour tout cela ,la procédure de passation du contrat de la gestion déléguée doit 
faire l’objet d’une publicité préalable 

Expliquant encore plus que les formes et les modalités d’établissement des 
documents d’appel à la concurrence et de ses différentes phases sont déterminées 
par le gouvernement pour les collectivités territoriales et le conseil 
d’administration ou l’organe délibérant  pour les établissements publics 

2-Autres socles normatifs 

En plus de ces principes ,s’inscrivant dans cette dynamique interne , d’autres 
principes se rapportant à la matière économique  sont   contenus dans les 
engagements internationaux résultant des engagements internationaux bilatéraux 
ou multilatéraux ,c’est à dire un traité appliqué dans l’ordre interne s’il est 
régulièrement ratifié, publié et appliqué par l’autre partie  …38 ,et que de tels 
principes sont également pris en considération par le juge administratif dans son 
contrôle, et ce parce que le droit national n’est pas indissociable des engagements 
internationaux ,et que les conventions internationales dument ratifiées par le 
Maroc , conformément aux dispositions de la constitution ,et aux lois internes,  en 

 
35D.TRUCHET, Droit administratif .op.cit,326 
36 Promulguée par dahir n° 1-15-85 du 7 juillet 2015 ,B.O numéro 6440 ,18 -02-2016,p.260 
37 Promulguée par dahir n°1-06-15 du 14 février 2006  ,B.O numéro 5404,du 16 -03-2006,p.506 
38VALLETTE.J.P. Droit public économique. hachette supérieur,p.47 
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correspondance au respect de l’identité nationale immuable ,bénéficient de la 
primauté sur le droit interne du pays…39 

B- Intervention du juge à des fins de la préservation de l’ordre économique 

En tant ,que question à implications humanitaires , qui passe  par ces relations 
humaines dans un processus étatique des rapports humains entre les différents 
acteurs de la société,  et via l’évolution de la construction étatique, mais également 
sur le plan scientifique au niveau du droit administratif ,qui prend également cette 
question de la sauvegarde des libertés économiques, l’intervention du juge 
administratif en matière de la protection de ces droits et libertés économiques, 
trouve son  fondement idéologique dans la préservation de l’ordre économique 

Ainsi, si en principe la protection des libertés des individus à l’égard de 
l’administration ,est garantie , sauf dans le cas où l’activité concernée est de nature 
à porter atteinte à l’ordre public ,dans ce cas l’autorité de police administrative 
,dispose alors  de plusieurs procédés lui permettant d’intervenir, par le biais de 
l’interdiction, la réglementation, l’autorisation, la sanction40… et de prendre les 
mesures appropriées ,afin de préserver l’ordre public  

Il en va de  même ,pour ce qui concerne le domaine économique , et ce bien 
entendu suivant les règles d’instruction que consacrent le droit administratif à la 
liberté des particuliers  ,reposant sur l’idée de base selon laquelle la protection de 
la liberté est de fondement ,sauf  dans des cas bien limités, liés à la sécurité des 
personnes et des biens, la non atteinte de la liberté d’autrui ,avec prise en compte 
de la protection d’intérêts généraux, ce qui veut dire que la protection des droits 
et libertés économiques provoque dans un premier ressort ,la police administrative 
, en tant que champ d’exercice des libertés individuelles ou plus précisément de 
règlementation des activités des individus , en vue de la préservation de l’ordre 
public ,ou se manifeste plus une restriction , à travers ces activités règlementées 
,autorisation interdiction 41, ou les autorités administratives compétentes sont  
amenées à prendre des mesures destinées à préserver la sureté et l’ordre dans la 
société, c’est pourquoi c’est le domaine le plus propice  de délimitation des 
libertés individuelles, qui reste toutefois, limité par la nécessité pour les autorités 
administratives d’agir en conformité au principe de légalité ,c’est-à-dire dans le 
respect des lois et règlements en vigueur, afin d’éviter toute sorte d’atteinte aux 
droits et libertés publiques 

En cela, il reste ,encore à savoir  qu’en matière de droit administratif la 
régulation tire son fondement idéologique de par son rapprochement à la fois du 
service public considéré à la fois comme acteur et objet de régulation  

 
39 Voir Dahir numéro 1-11-91 du 29 juillet 2011, portant promulgation du texte de la 
constitution, op.cit, préambule 
40 D.TRUCHET. Droit administratif.op.cit,p.78 
41 D.TRUCHET. Droit administratif.ibid,pp.79-78 
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1-L’ordre public économique 42objet de régulation économique 

Considéré en droit administratif comme activité d’intérêt général et de 
puissance publique à objet économique, c’est-à-dire indissociable des deux 
missions administratives du service public et de la police administrative spéciale, 
la régulation dépasse selon D.TRUCHET le cadre de son insertion limitative 
parmi ces deux missions susvisées , pour se confirmer en tant que mission à part 
,pouvant recouvrir en tant que notion des sens variés, signifiant ainsi dans un sens 
l’intervention des personnes publiques ,afin d’organiser ,de contrôler un 
marché ,en misant sur le fonctionnement optimal ,c’est-à-dire en tenant compte 
du respect  des règles de la concurrence sur le marché visé ,en plus de la protection 
des intérêts des consommateurs, comme souci du contrôle des entreprises de 
banque et d’assurance ,soumises à des obligations…43 

D’autant plus, si dans son origine la notion de la police administrative en tant 
champ d’exercice de l’action administrative , intiment liée à la notion d’ordre 
public, se définit non seulement en référence à son contenu à ses éléments 
constitutifs classiques concernant la sécurité ,la stabilité la salubrité et la paix, elle 
se fige encore plus via sa finalité qu’est l’ordre public , la définition de cette notion 
d’ordre public , n’est pas sans nuance   ,car souvent  l’Etat et les autorités 
publiques recourent à cette dernière pour justifier la limitation des libertés, qui ne 
cesse de subir des développements depuis la montée en puissance de ce 
mouvement de régulation économique, la montée en puissance du mouvement 
législatif ,qui tend à règlementer les intérêts des particuliers et de l’Etat, 
coïncidant avec l’interventionnisme, d’où l’émergence d’un ordre  public libéral 
face à un ordre public interventionniste 

C’est de là  , de ce contexte que s’est figé un ordre économique corrélatif à la 
police de régulation qui se distingue de la  police administrative sur le plan de ses 
procédés non autoritaires , et ce inversement à la police administrative qui 
s’appuie sur des modalités coercitives, ce qui nous renvoie à la conception libérale 
de la police administrative  qui a révélé son inaptitude devant une réalité qui se 
profile au fil du temps 

L’autre élément de différenciation s’articule aux alentours du rôle de la police 
interventionniste , accès sur le fonctionnement optimal d’un marché ,avec 

 
42 Si en principe ,la notion d’ordre économique désigne d’un point de vue juridique l’ensemble 
des normes et institutions réglementant les comportements et les activités des opérateurs 
économiques, et se conformant à certains principes directeurs ou standards jugés 
complémentaires par un « modèle » économique, elle reste cependant pour certains spécialistes 
comme faiblement juridique , car selon eux les phénomènes, les lois qui l’animent, ne sont que 
partiellement déterminés par le droit, voir M.FORTEAU A.MIRON  A.PELLET .Droit 
international public. L.G.D.J  l’extenso, neuvième édition ,p.1448 
43 D.TRUCHET. Droit administratif op.cit.pp.373-374 
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notamment un revirement de l’exorbitance sous impulsion des atténuations ayant 
affecté le droit administratif44 

a-Contrôle de l’action économique  

En raison, du haut risque résultant de la multiplication des interventions de 
l’Etat sur le plan économique ,la régulation de ce secteur s’avère de plus en plus 
difficile pour la puissance publique, d’où le manque des règles constantes, et la 
survenance des dommages causés par les erreurs ou les pratiques de 
l’administration 

Face à une telle situation, il s’impose le contrôle juridictionnel  dans une double 
dynamique ,qui tend d’une part à conformer l’action de l’administration dans son 
ensemble à la légalité ,c’est-à-dire à ce qu’elle agisse conformément aux règles 
en vigueur ,dont l’efficacité est tributaire des mécanismes et procédés mis à la 
disposition du juge administratif , habilité à se prononcer sur  ces litiges et recours 
intentés à l’encontre des décisions émises par l’administration et mettant en jeu 
les intérêts économiques des administrés ,et ce selon les deux principaux 
catégories du contentieux administratif, c’est-à-dire que le juge administratif 
intervient pour statuer sur la légalité des actes pris par l’administration en matière 
économique, et en même temps, il est habilite à se prononcer sur les dommages 
causés par cette administration  

II-Domaines d’intervention du juge administratif en matière de la protection 
des droits et libertés économiques  dans les limites des compétences des 
juridictions administratives 

Si en principe, la compétence du juge administratif renvoie à la dualité des 
juridictions ,il importe de signaler tout en premier lieu, que cette dualité est non 
encore parachevé, objet de tractations  doctrinales et théoriques, entre ceux qui 
considèrent que le Maroc a opté pour cette dualité dès la création des tribunaux 
administratifs en 1991,et ceux qui refusent de reconnaitre l’existence de cette 
dualité en raison de ce  rôle persistant de la cour de cassation45, et  en l’absence 
d’un conseil d’Etat 

Affirmons en cela ,que si  la sauvegarde de la liberté individuelle considérée 
comme assise d’exercice des différents types des libertés y compris bien 

 
44 M.FORTEAU A.MIRON  A.PELLET .Droit international public. op.cit,p.1448 
45 Pour certains spécialistes ,il s’agit du  problème épineux  de l’unité du droit résultant de la 
réforme du contentieux administratif en 1913,avec la naissance d’un ordre juridictionnel 
marqué par l’éparpillement des structures  , la multiplication fonctionnelle , en plus de  
l’absence d’un troisième degré de juridiction ,et du recours en cassation ,car la chambre 
administrative de la cour suprême est appelée à jouer un double rôle come juge d’appel et juge 
suprême  , afin de sauvegarder l’unité de droit ,alors que normalement il relève de la 
compétence des  cours d’appel de contrôler des jugements rendus, et leur conformité au droit 
et à la justice…,pour plus d’informations voir M.ELYAAGOUBI. Réflexions sur le contentieux 
administratif. op.cit,p.153,Et M.ROUSSET. Contentieux administratif marocain. op.cit,p.42 
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évidemment  cette catégorie des droits et libertés économiques relevant à la fois 
de la compétence de l’ordre du contentieux administratif et judiciaire ,s’identifie 
en référence  aux dispositions constitutionnelles et législatives déterminant les 
règles de répartition des compétences juridictionnelles ,il est à préciser que la  
répartition résulte de la combinaison à la fois de l’article 117 de la constitution 
46,disposant que le juge est en charge de la protection des droits et libertés et la 
sécurité judiciaire des personnes et des groupes ainsi que l’application de la loi, 
et ce en surplus  de l’article 11847 prévoyant que l’accès à la justice est garanti à 
toute personne pour la défense de ses droits et de ses intérêts protégés par la loi, 
spécifiant en ce sens, que tout acte de nature règlementaire ou individuelle ,pris 
en matière administrative, peut faire l’objet de recours devant la juridiction 
administrative compétente . 

Faisant ainsi ,que cette question de la sauvegarde des droits et libertés ne relève 
pas d’une seule partie, et qu’aucun juge qu’il soit judiciaire ou administratif ne 
dispose pleinement de cette compétence  juridictionnelle pour statuer sur 
l’intégralité des actes de procédure ,pour assurer de façon unique cette mission du 
gardien des droits et libertés, d’où ce tiraillement entre les deux blocs ou pôles de 
compétence48 

Dés lors, sur la base de ce principe il y a consécration de l’indépendance des 
contrôles juridictionnels (judicaire et administratif), et que la plénitude des 
juridictions judiciaires est limitée par la réserve de cette compétence accordée aux 
juridictions administratives 

Le chevauchement et le partage de compétence en matière des libertés 
individuelle d’une manière générale ,se répercute incontestablement en matière 
de la sauvegarde des libertés et droits économiques entre l’ordre juridictionnel du 
juge judicaire et du juge administratif , en atteste que la connaissance des 
différends concernant l'intervention économique de l'État relève des tribunaux des 
deux ordres juridictionnels, le judiciaire et l'administratif, avec toutes les 
divergences des mécanismes et techniques que cela pose, .,et ce en raison de cette 
discordance entre les critères de répartition de compétences générales49 

 

 
46 Dahir numéro 1-11-91 du 29 juillet 2011,portant promulgation du texte de la constitution, 
op.cit  
47 Dahir numéro 1-11-91 du 29 juillet 2011,portant promulgation du texte de la constitution, 
ibid 
48 G.ARMAND, «  juge administratif et autorité judiciaire :Quelles fonctions dans la 
sauvegarde de la liberté individuelle après la loi du 30 juin 2000 relative au référé devant les 
juridictions administratives ? »,C.R.D.F n°1 /2002,p.8 et s 
49Rapport synthèse, « Le contrôle par le juge administratif de l’intervention économique de 
l’Etat»J. MÉGRET,op.cit,p.124 
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A-  Compétences d’ordre général du juge administratif à des fins de la 
soumission de l’administration à la légalité et la protection de la liberté de 
l’administré en matière économique 

En l’absence, d’une consécration attribuant aux tribunaux administratifs ,une 
compétence de plein droit en matière administrative pour juger en premier ressort 
et à charge d’appel devant la cour suprême…la compétence  des tribunaux 
administratifs n’est pas sans susciter des remarques en raison de l’ambiguïté 
qu’elle peut receler ,selon M.ROUSSET, et ce avec consécration en même temps 
des compétences à dimension matérielle et territoriale50 

Ce qui nous renvoie encore une fois à susciter ce système d’unité de juridiction 
et de séparation des contentieux qui a prédominé dans une première étape ,sous le 
règne du système juridictionnel marocain, révélant ainsi des critiques portant sur 
cette même unité qui reste d’après ses contestataires non réelle et loin d’être 
atteinte ,avec l’existence selon A.de LAUBADERE de deux juges au sein des 
juridictions marocaines ,selon qu’elles soient sollicitées en matière administrative 
ou en matière ordinaire 

Il en va de même ,après 1957 date de la création de la chambre administrative 
de la cour suprême, suscitant également des critiques en ce que la création de la 
chambre administrative de la cour suprême , reflète en elle-même une dualité 
dissimulée non apparente ,et ce tel que ressort de cette fameuse affirmation 
législative, considérant que  toute chambre est compétente pour statuer sur toute 
affaire 

Afin ,d’éviter des contestations contentieuses différentes ,il a été procédé 
suivant les règles classiques de compétence ,à la subdivision entre deux ordres de 
juridictions 51,avec toutes les critiques que cela révèle selon certains spécialistes, 
à défaut d’existence jusqu’à lors  d’un conseil d’Etat 

C’est-à-dire selon une dualité qui puise son fondement dans le principe de 
séparation des autorités administratives et judiciaires ,mais dans laquelle les 
juridictions judicaires réservent encore des compétences résiduelles en 
contentieux administratif52 

 

 

 
50 A ce titre ,selon cette classification  à dimension matérielle,  les compétences attribuées aux 
tribunaux administratifs se subdivisent en des catégories ,dont les unes sont considérés comme 
étant de principe ,entachées des dérogations  , d’autres sont spéciales ou particulières, voir la 
loi 41-90 instituant les tribunaux administratifs, promulguée par dahir n° 1- 91-225 du 10 
septembre 1993,B.O n° 4227, 3 novembre 1993 ,et M.ROUSSET. Contentieux administratif 
marocain. op.cit,p.50 et s 
51 D.COSTA. Contentieux administratif. op.cit,p.97 
52 D.COSTA. Contentieux administratif. ibid,p.98 
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Chose qui confirme , que même si le juge judiciaire conserve ce pouvoir 
classique ,hérité en matière de la sauvegarde des libertés fondamentales, la surgie 
des contentieux mettant en cause une liberté fondamentale lors de l’action 
administrative ,pose encore la difficulté de subdivision des compétences entre les 
deux ordres de juridictions ,plus particulièrement en ce qui concerne la liberté 
individuelle, et la propriété  53 

1-Le juge administratif en tant que garant de la subordination de l’Etat au 
droit 

Devant une telle posture, le juge administratif est légitime à partir , de cette 
fonction même de gardien de la soumission de l’Etat au droit ,c’est-à-dire , il tire 
sa légitimité  à partir de ses fonctions, de l’exercice d’un certain nombre de 
fonctions , notamment cette fonction de contrôler  l’action administrative 
,concrétisée par l’entremise de cette fonction  sanctionnatrice ,étant donné que le 
recours est un mécanisme performant ,qui suppose le respect de la légalité ,et 
l’annulation de l’acte est une sanction  54 

L’autre élément de la concrétisation de cette sanction de la légalité se manifeste 
précisément  à travers le droit de la responsabilité de la puissance publique, qui 
équivaut à cette soumission au droit commun ,selon cette logique de la 
classification accès sur la nature de la question juridique mise en relief ,d’où se 
distingue le contentieux subjectif dans lequel le juge vérifie si la partie 
demanderesse est titulaire de ce droit, qui désigne cette prérogative individuelle  
et l’autre catégorie du contentieux objectif ou la question objet du recours est une 
question de droit objectif,  concernant le recours pour excès de pouvoir, en plus 
des recours en interprétation et en appréciation55 

Ainsi, dans son rôle de contrôleur de l’administration, qu’il exerce en 
référence, aux règles positives en vigueur, il est remarqué que le juge administratif 
se dote d’une réelle légitimité à partir même de  sa fonction sanctionnatrice , et ce 
malgré les limites que cela peut révéler  

A cet égard , comme première concrétisation de cette sanction de la légalité, il 
y a lieu  de mentionner cette partie du contentieux administratif, concernant le 
recours pour excès de pouvoir, considéré comme instrument de respect de la 
légalité administrative, donnant lieu à l’annulation de l’acte est une sanction de la 
non-conformité à la hiérarchisation et structuration des normes 

Ceci étant, alors que l’autre manifestation de cette sanction de la légalité se 
rapporte  à la protection des droits des particuliers qui reste  non apparente , 

 
53 D.COSTA. Contentieux administratif.ibid,p.100 
54.J. KRYNEN , .J RAIBAUT (dir), « la légitimité des juges » ,Actes de colloque des 29-30 
octobre 2003,Université de Toulouse Presse de  l’université des sciences sociales de toulouse, 
Presses de l’Université Toulouse 1 Capitole, LGDJ - Lextenso Editions,2004 , p.98 
 
55 D.COSTA. Contentieux administratif,. op.cit,p.141 
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permettant en tant que moyen procédural d’examiner l’habilité à agir, au quelle 
s’ajoute, la sanction de la légalité se traduisant par l’entremise de la généralisation 
de la responsabilité publique ,qui puise son fondement de cette idée de 
subordination de la puissance publique au droit commun  

Une telle subordination ,d’ampleur globale a tendance de présenter des signes 
positifs ,chose que confirme   l’élargissement de la norme de référence 
(internationale avec le contrôle de conventionnalité, constitutionnelle, législative, 
jurisprudentielle…), en plus de l’accroissement des types d’actes susceptibles 
d’être contrôlés ,et en dernier lieu l’efficacité de cette soumission apparait dans 
l’évolution du degré de contrôle ,mené avec plus de rigueur à l’égard de 
l’administration. 56 

L’autre fonction de légitimité est la fonction normative qui se pose de façon 
invraisemblable dans tous les domaines où le juge administratif découvre ou mène 
un effort de la création des  règles, devant le silence des textes, qu’il va lui-même 
appliquer.57 

Toutefois, cette fonction de censeur de la légalité s’avère limitée en raison de 
cet arrangement que peut nouer le juge administratif avec le pouvoir politique58 
,d’où l’intérêt de  

vérifier les contours de ce contrôle de légalité ,voir même l’ensemble du 
contrôle juridictionnel du juge administratif sur l’action des autorités 
administratives en matière économique 

B-Contrôle juridictionnel du juge administratif sur l’action des autorités 
administratives en matière économique 

Que ça soit sur le plan du contentieux d’annulation pour excès de pouvoir , 
relevant du droit objectif ,qui tend à contrôler la légalité des actes pris dans le 
cadre de l’action unilatérale des autorités administratives, ou sur le plan du 
contentieux de pleine juridiction ,la fonction ultime du juge administratif est de 
parvenir à garantir les droits et les libertés des administrés concernés par ces droits 
et l’administration ,dont l’action est contrôlée par le juge ,avec cette 
préoccupation  d’équilibrer les rapports, alors  à quelle mesure ce contrôle est il 
effectif ? , avant cela, comment pouvons- nous apprécier cette effectivité , en 
référence aux solutions préconisées ? 

 

 
56 J.P. THÉRON, « À propos de la légitimité du juge administratif … »,in J. RAIBAUT et J. 
KRYNEN (dir), La légitimité des juges , op.cit,pp.97-98 
 
57 J.P. THÉRON, « À propos de la légitimité du juge administratif … »,in J. RAIBAUT et J. 
KRYNEN (dir), La légitimité des juges, ibid,p.101 
 
58 J.P. THÉRON, « À propos de la légitimité du juge administratif … » , ibid,p.99 
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Une effectivité du contrôle ne s’apprécie pas uniquement au regard des 
solutions préconisées ,qui demeurent plus au moins fluctuantes, mais d’autres 
éléments sont à prendre en compte ,notamment ce qui concerne les mécanismes 
mis à la disposition du juge lors du déroulement du procès, en matière procédurale 

l’influence du juge est conséquent ,en raison de ce rôle constructive de la 
jurisprudence  en matière du droit administratif 

1-Contrôle par le contentieux de la légalité des décisions prises en matière 
des droits et libertés économiques, ou  des actes d’intervention économique 
de l’Etat 

En réponse, à ce dilemme de conciliation ou  d’équilibre  des rapports entre 
deux parties différenciées, qui ne se situent pas sur le même pied d’égalité, c’est-
à-dire entre la protection des droits et libertés  de l’administré dont l’intérêt est 
dans ce cas privé ,et la performance de cette administration qui se base sur les 
prérogatives de la puissance publique ,et ce par l’entremise de ce contrôle de la 
légalité, considéré comme garantie pour l’administré lui permettant de faire 
prévaloir ses droits ,vis à vis de l’administration, impliquant   pour les individus 
au surplus du règne du droit dans les rapports qu’ils entretiennent entre eux ,une 
prédominance du droit dans leurs rapports avec l’Etat et ses organes, ceci plus 
particulièrement dans un  contexte favorisé par la montée en puissance  de l’Etat 
interventionniste 

En cela, Tout en s’inspirant du modèle français, dans un premier ressort 
,notamment pour ce qui concerne certaines questions liées au recours pour excès 
de pouvoir, portant sur les conditions de recevabilité ,en plus des cas d’ouverture, 
le recours pour excès de pouvoir au Maroc a emprunté un acheminement 
différencié à celui de la France, depuis l’adoption de loi 41-90 instituant les 
tribunaux administratifs 59,pour qu’il y est définition du recours pour excès de 
pouvoir par l’incompétence ,le vice de forme ,le détournement de pouvoir le 
défaut de motif et la violation de la loi60  

D’autant plus , que dans son exercice du contrôle de la légalité des actes ,le 
juge ne déroge pas à cette procédure applicable dans le contentieux d’annulation 
pour excès de pouvoir ,c’est-à-dire en se fondant sur le contrôle des motifs 
externes de l’acte , et ce en procédant au contrôle des conditions de recevabilité 
de l’acte, avec des procédés (sursis à exécution ,procédure des référés) 
traditionnels 

 
59 Promulguée par dahir n° 1- 91-225 du 10 septembre 1993,op.cit 
60 M.A.BENABDALLAH, « L’évolution du recours pour excès de pouvoir au Maroc »,in 
Revue marocaine d’administration locale et de développement REMALD, numéro 74 ,mai-
juin,p.11 
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2-Rétrospective générale et situation du contrôle de responsabilité 

Au delà, de ce contrôle juridictionnel du juge administratif portant sur  l’action 
unique des autorités administratives en matière économique, donnant lieu à un 
contrôle de légalité ,ce contrôle prend un autre élan parallèle, s’inscrivant dans 
cette optique du contentieux de pleine juridiction,  l’autre principale  variante du 
contentieux administratif, dont le caractère est de droit subjectif , lorsqu’il s’agit 
des recours intentés à l’encontre de l’administration ,mettant en cause cette 
question juridique liée  à la responsabilité dans un cadre contractuel ,ou de 
responsabilité délictuelle ,engagée sur le plan d’action administrative et portant 
sur ce procédé d’action contractuelle mis à la disposition de l’administration, 
mettant en relation deux parties ,dont la nature juridique est inégalitaire 

Pour résoudre ces recours intentés à l’encontre de l’action de l’administration 
en matière économique ,engageant la responsabilité contractuelle et délictuelle ,le 
juge agit conformément aux attributions qui lui sont attribuées 

3-Projection pratique dans la jurisprudence 

Sur la base des deux procédés de droit employés par l’administration en 
matière de régulation économique, prenant une forme unilatérale, lorsqu’il s’agit 
de la mise au point des lois ,ou de règlement à caractère général ,dont le cas 
illustrant est celui des règlements des professions et des mesures générales à 
caractère économique et fiscal, voir même d’autres mesures individuelles ,telle  
l’égalité d’accès  mesures ,voire également sur un autre plan de la régulation 
contractuelle lorsque l’administration est partie ,plus particulièrement en cas des 
marchés publics et de la commande publique , et en cas des contrats de projets 
entre l’Etat et les régions61 

La projection de ce rôle du juge sur le plan jurisprudentiel fait ressortir que 
bien que ce juge  se lie principalement aux éléments du contentieux qui lui est 
soumis, selon que celui-ci relève du domaine du contentieux d’annulation pour 
excès de pouvoir ,pour contrôle des éléments procéduraux et en même temps un 
contrôle des irrégularités et des vices des actes unilatéraux émis par 
l’administration ou le contentieux de pleine juridiction lorsqu’il s’agit par 
exemple d’une opération de marchés public, à travers le contrôle des méthodes 
d’élaboration du contrat du marché ,de la garantie de la liberté contractuelle, et du 
respect des engagements des parties ,il saurait tout de même inconcevable de nier 
que cette jurisprudence administrative en matière économique demeure plus au 
moins  sous influence  de la tendance globale et des aléas conjoncturels 

a-Quelques cas d’espèce liés à la protection des droits et libertés économiques 
dans le domaine du recours d’annulation pour excès de pouvoir et dans le 
domaine de la responsabilité 

 
61 GONODO.P,MELLAERAY.F,YOLKA.P. Traité de droit administratif. tome 2,op.cit,p.118 
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Sur le fondement des principes généraux (P.G.D),le juge administratif contrôle 
l’action administrative  en matière économique , afin d’ assurer la préservation 
des droits et libertés économiques62 et ce selon les domaines du contentieux 
administratif 

Ainsi, sur le plan ,du recours d’annulation pour excès du pouvoir ,l’examen 
d’un cas pratique mettant en cause l’illégalité d’un acte administratif ,autorisation  
lié à l’exercice d’une activité économique sur un terrain du domaine privé 
,démontre que le juge administratif peut être amené dans certains cas à rejeter la 
demande du requérant ,lorsque l’ acte administratif ,objet de contestation ne 
requiert pas le caractère définitif d’une décision administrative 

En ce sens, la cour d’appel administrative de Rabat a contredit les prétendants 
,d’un  administré quant à l’illégalité d’un acte administratif , décision émise par 
la commission régionale d’investissement ,et ce parce qu’il  ne revêt pas encore 
le caractère définitif de la décision administrative pour qu’elle soit objet de 
recours dans le cadre d’une affaire d’annulation ce qui rend la cause adoptée par 
le requérant à ce propos non fondé ,puisque selon le tribunal l’appelant n’as pas 
fourni les éléments juridiques prouvant qu’il s’agit d’une décision réunissant les 
conditions d’une décision. 

De même ,pour ce qui est des propos de l’appelant quant à l’annulation de 
l’autorisation du président de la commune « d’Abdelghaya souahel », numéro 87 
en date du 23/8/2004 relative à l’abolition de l’édifice suite à l’avis défavorable 
du wali quant à la réalisation de projet objet de contestation. La cour 
administrative a contesté les arguments du plaignant et a considéré cette demande 
d’annulation sans fondement ,car il n’a pas présenté au tribunal cette autorisation 
pour qu’il puisse l’examiner et étudier si elle comprend l’avis défavorable du wali 
quand à la réalisation de ce projet.63 

A cet égard, le juge administratif dans sa fonction de la protection de droits à 
vocation économique ,même si généralement ,n’ a pas manqué de considérer  la 
puissance publique comme responsable des dommages causés à autrui64  ,n’a pas 
tendance à suivre cette même ligne directive  

C’est ainsi, que le tribunal administratif de Casablanca a contesté la demande 
de la société d’industrie du coton d’Oued Zem (IKOUZE) (qui a été privatisée 
conformément à la loi numéro 39-89 autorisant le transfert d’entreprises publiques 

 
62 H.RIBII, « Quelques aspects de la protection des droits de la femme par le juge administratif 
au Maroc »,in Revue marocaine des contentieux REMARC, n° 1-2004 ,p.60 
63H.RIBII, « Quelques aspects de la protection des droits de la femme par le juge administratif 
au Maroc »,ibid , p.66 
64 Cour d’appel rabat, arrêt n° 829,29/4 /2009, Ayad ELHADRATI c/ l’Etat Marocain 
représenté par le Centre Régional d’Investissement 
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au secteur privé65) , en vertu de laquelle ,elle tend  à obliger l’Etat Marocain à lui 
payer au préalable des dommages et intérêts de l’ordre de 50 millions de dirhams 
avec intérêts juridiques depuis la date du jugement rendu par le tribunal de 1ère 
instance de Tadla.et ce afin de  la réparation de ce préjudice que cette societé a 
subi du fait de l’inaction de l’Etat et ses représentations ,suite à l’occupation de 
son usine par un groupe de personnes(ouvriers) et de là  à lui allouer des 
dommages et intérêts 

Aussi, le tribunal a rejeté les considérants de la société relatifs au retard de 
l’Etat Marocain quand à l’exécution de l’arrêt judiciaire dans le délai convenable, 
car il a considéré que, d’après les documents contenus dans le dossier, l’agent 
chargé des procédures d’exécution s’est déplacé au siège de la société plaignante 
en date du 15 juillet 2003.66 

b-Quelques cas pratiques liés aux contrats des marchés public 

Comme cette autre partie , ou se manifeste l’intervention du juge administratif 
en matière des droits économiques ou de contrôle de l’action administrative en 
matière économique ,figure en outre, le contrôle exercé par ce juge sur les litiges 
liés aux contrats des marchés publics67, considérés comme l’une des variétés les 
plus importantes des  contrats administratifs, ou se manifeste de plus cette notion 
de développement ,en ce qu’ils permettant à l’administration de réaliser des 
projets  

Il s’agit, en l’occurrence d’ un procédé d’action administrative qui a été objet 
de plusieurs renouveaux, en vertu de plusieurs textes, dont le dernier texte est le 
décret n° 2-22-431 du 15 chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés 
publics68,et ce afin de répondre aux attentes des promoteurs potentiels ,d’où cette 
consécration dans la passation des marchés d’un certain nombre de principes  liés 
à la liberté d’accès aux marchés publics ,à l’égalité de traitement des concurrents 
,en plus de la garantie des droits des concurrents , et la transparence dans les choix 
du maître d’ouvrage ,voir même d’autres principes d’intégrité et du respect des 
principes de bonne gouvernance.69 

 
65 Dahir 1-90-09 du 11  avril 1990 portant promulgation de la loi 39-89 autorisant le transfert 
d’ entreprises publiques au secteur privé ,B.O n°4042 du18 avrii 1990,p.277 
 
66 T.A, casablanca arrêt n°774, 9/10/2006, société d’industrie du coton d’Oued Zem (IKOUZE) 
c/ l’Etat Marocain 
67 Selon le décret relatif aux marchés publics, le marché désigne ,un contrat à titre onéreux 
conclu entre un maître d’ouvrage et une personne physique ou morale dénommée entrepreneur, 
fournisseur ou prestataire de services et ayant pour objet l’exécution de travaux, la livraison de 
fournitures ou la réalisation de prestations de services ,voir Décret n° 2-22-431 du  (8 mars 
2023) relatif aux marchés publics ,B.O Nº 7184 –6-4-2023,article 4 
 
68 Décret n° 2-22-431 du 8 mars 2023 relatif aux marchés publics, ibid 
69 Décret n° 2-22-431 du 8 mars 2023 relatif aux marchés publics, ibid 
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Ainsi, d’après examen de certains cas d’espèces relatifs à des litiges survenus 
lors de la mise en œuvre des contrats des  marchés publics  ,il ressort que les 
raisons justifiant le  non aboutissement ou la résiliation de ces contrats sont 
principalement liés à des attitudes ou des pratiques émanant de l’administration 
elle-même ,comme maitre d’ouvrage, résultant soit des erreurs ,des carences ou 
des abus commis ,conduisant dans certains cas l’attributaire du marché à recourir 
à la justice pour faire prévaloir ses droits  

 Sous cet onglet, il y’a lieu de rappeler cette affaire introduite par la  société  
« HISSA TRAVEAUX », à l’encontre de la commune Ain kanssara, introduite   
suite à un litige survenu entre les deux parties lors d’exécution des termes du 
contrat de marché ,dont l’objet est la construction de deux routes au profit de 
l’administration  de la dite  commune ,la société chargée  d’exécuter les travaux 
résultant du marché ,et en tant que  partie demanderesse estime qu’elle a été 
victime d’ un préjudice ,et ce parce qu’  elle n’a pas pu recevoir le reste du montant 
d’argent redevable ,malgré l’exécution des travaux de construction des deux 
routes objet du marché conclu, d’où sa demande de récupérer les sommes d’argent 
redevables 

Alors ,que pour la commune maitre d’ouvrage ,la société n’a pas le droit de 
bénéficier du  montant ,et ce parce qu’elle n’a pas honoré  ses engagements ,quant 
à l’exécution définitive des travaux résultant du marché ,c’est pour cela qu’elle ne 
peut bénéficier du montant d’argent restant 

Pour ce litige mettant en cause la question d’exécution des termes d’un contrat 
de marché, le tribunal a accepté la demande de la société requérante ,et ce pour 
autant que la société concernée a bien terminé en bonne et due forme les travaux 
de construction objet  du marché ,et selon des pièces et documents  fournis en ce 
sens70 

Sous ce même onglet, s’inscrit ce procès ,intenté par un attributaire d’une 
commande devant  la cour d’appel administratif de rabat, en vertu du dossier 
numéro 1 /7114/2019   ,en date du 18 /4/2019 , suite à ce différend survenua vec   
l’administration de la  commune sidi Mohamed ben lahssen relevant de la 
province de taounate, lors de l’exécution d’un bon de commande, ayant pour objet 
d’ assurer à la commune ,la fourniture des matières ,l’ajustement de ses matériels 
et outils, et la  présentation des services  

A cet effet , pour la partie demanderesse  qui estime être victime d’un préjudice 
,souhaite obtenir  auprès de ladite commune ,en sa qualité d’administration 
contractante , une somme d’argent estimée à 45000 dirham ,redevable en 
contrepartie  des travaux entrepris dans le cadre du bon de commande, en plus des 
dommages et intérêts de l’ordre de 1000 dirhams 

 
70 T.A ,Fès Arrêt n° 349 , dossier administratif numéro 1 /7114/2019 , 17/4/2019 société  HISSA 
TRAVEAUX c/la commune Ain kanssara 
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Alors , que pour l’administration de la collectivité territoriale contractante, le 
maitre d’œuvre n’a pas honoré ses engagements concernant l’exécution du bon de 
commande et de là n’a pas le droit de récupérer le montant estimable 

Après , examen des éléments du dossier sur le plan du fond et la forme ,le 
tribunal a considéré la demande de la requérante non fondée, et a rejeté cette 
demande à défaut de la non présentation d’un justificatif qui prouve 
l’aboutissement des termes du contrat et l’exécution des travaux qui en découle71 

Cette même tendance favorable se fige dans la solution préconisée dans une 
autre affaire ,opposant l’hôpital el ghassani à Fès, et la société « oscar 
médical »qui a  sollicité le tribunal administratif de Fès, pour réclamation d’une 
somme d’agent de l’ordre de 18,525 dirhams ,redevable à l’issue des travaux de 
réparation d’électricité, qu’elle a mené au profit de l’hôpital, et des dommages et 
intérêts pour le retard  de paiement de la part de ce même hôpital72 

En cela, le tribunal administratif de Fès a considéré la demande de la requérante 
comme fondée ,et a statué pour le paiement en sa faveur du montant  de 18,525 
dirhams, de la part du directeur de l’hôpital en cause,  en plus d’une  somme 
compensatoire de l’ordre de 1.5OO dirhams73 

4-Problème d’inexécution des décisions du juge administratif 

A l’instar, de cette situation d’ensemble faisant ressortir d’après les statistiques 
officielles ,une discordance d’ampleur  entre les jugements rendus par les 
tribunaux administratifs et ceux exécutés, les jugements de justice afférents aux 
affaires intentées en matière des droits et libertés économiques ne dérogent pas à 
ce problème d’ampleur généralisée, et qui existe en réalité depuis longtemps74 

,sous l’emprise   de la cour  suprême, qui selon M.ROUSSET accorde une 
prééminence au principe de la séparation des pouvoirs entre le juge et 
l’administration en activité, comme emprunt du système français ,en défaveur du 
respect de l’autorité de la chose jugée ,qu’est considérée de loi fondamentale 
d’organisation et de procédure judiciaire par cette même juridiction ,dont le 
respect s’impose par l’ordre public, accordant ainsi à l’administration le privilèges 

 
71 T.A ,Fès ,Arrêt n° 364 , dossier administratif numéro 3 /7114/2019 , 18/4/2019,attributaire 
d’une commande c/ commune sidi Mohamed ben lahssen 
72 T.A ,fes, arrêt n°387, dossier administratif numéro 17 /7114/2019 , 24/4/2019,societé Oscar 
médical  
73 T.A ,fés, arrêt n°387, dossier administratif numéro 17 /7114/2019 , 24/4/2019,societé Oscar 
médical  
74 M.A.BENABDALLAH, « L’évolution du recours pour excès de pouvoir au Maroc »,in 
Revue marocaine d’administration locale et de développement REMALD, op.cit,pp.18-19 
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de ne pas respecter l’autorité de la chose jugée75,ce qui constitue une grave atteinte 
à ce principe sacro -saint relatif à l’autorité de la chose jugée76 

Chose  qui persiste encore à nos jours au sein des tribunaux administratifs , en 
dépit des efforts entrepris par certains d’entre eux ,faisant  signe de la bonne 
volonté ,à travers des cas ou se manifeste le refus à l’encontre de cette indifférence 
que manifeste  l’administration, quant à l’exécution des décisions de justice, ce 
qui risque de porter atteinte aux droits des justiciables, et  ce à défaut d’une loi 
qui donnent aux juridictions le pouvoir d’assurer une exécution automatique de 
ses jugements77 

Conclusion 

De cet examen du contrôle du juge administratif de l’action administrative  en 
matière économique , plusieurs enseignes sont détectées ,d’abord en corrélation à 
cette expérience marocaine, d’exercice de la pratique juridictionnelle en matière 
administrative d’une manière générale ,en cours du parachèvement à l’image 
même de ce droit administratif  récent , mais aussi en raison d’autres imperfections 
particulières ,liées au déroulement du procès ,à la procédure poursuivie en matière 
d’instruction des recours relatifs à l’exercice des libertés et droits économiques 
intentés à l’encontre de l’administration ,c’est à dire ne dérogeant pas de ces 
compétences ordinaires des juridictions administratives, qui se forgent  selon  
cette fonction de contrôle de la légalité administrative dans un domaine purement 
administratif   

Ceci,  étant alors que pour cette fonction de la protection des libertés et droits 
économiques ,qu’il puise d’un fondement constitutionnel, le juge administratif a 
connu une évolution de son office dans le sens de s’immiscer dans le domaine  
des droits de l’homme d’une manière générale ,et des libertés économiques 
particulièrement, suivant cette tendance libérale ,selon les aléas conjoncturels  et 
pour autant que le régime politique peut d’une façon ou d’une autre  influencer 
l’attitude du juge de façon générale 78et du juge administratif à titre particulier 

Faisant ressortir ainsi un contentieux administratif qui ne peut prétendre à la 
perfection en l’absence d’une justice administrative assurant une protection 

 
75 M.ROUSSET, « Progrès du droit et interprétation »,in revue marocaine des contentieux 
REMARC, op.cit,pp.13-14 
 
76 H.RIBII, « Quelques aspects de la protection des droits de la femme par le juge administratif 
au Maroc »,in Revue marocaine des contentieux ,ibid ,p.65 
77 M.A.BENABDALLAH, « L’évolution du recours pour excès de pouvoir au Maroc »,in 
Revue marocaine d’administration locale et de développement REMALD, op.cit,p.20 
78 N .BERNOUSSI  A. EL MASLOUHI, « Les chantiers de la « bonne justice. 
Contraintes et renouveau de la politique judiciaire au Maroc», Revue française de droit 
constitutionnel, Presses Universitaires de France, disponible sur le portail : 
https://www.cairn.info/revue-francaise-de-droit-constitutionnel-2012-3-page-
479.htm,consulté le 24 /2/2024 ,p.481 
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systématique de ces droits ,au regard des carences décelées ,puisque la justice 
administrative est loin d’assurer une soumission systématique de l’administration 
à la légalité ,ce qui démontre peut être le poids que revêt encore cette notion 
classique de la puissance publique ,servant pour la légitimité même du droit 
administratif, qui  n’est en réalité que le reflet de la persistance du poids  pesant 
du pouvoir politique ,de cet Etat doté de la prérogative de la puissance publique , 
et ce en dépit des efforts consentis ,en réponse aux exigences des objectifs 
d’effectivité et du courant libéral79  ,concrétisés  suite à la mise en place des 
juridictions administratives depuis 1992 et un ordre juridictionnel administratif 
,suscitant jusqu’à nos jours des critiques de la part des uns et des autres 
,principalement pour ce qui concerne  cette question de  dualité de l’ordre 
juridictionnel ,qui selon ses opposants  ne peut  être hautement proclamé ,au vu 
de ce rôle pesant que continue de jouer  la cour suprême à travers sa chambre 
administrative ,voir également à défaut d’existence du conseil d’Etat, pouvant 
jouer le rôle de garant de l’indépendance du corps judicaire et assurant son 
meilleur fonctionnement  

 

   

 
79  G.BIGOT, « La dictature administrative au XIXe  siècle :théorie historique du droit 
administratif (Définir le droit administratif /2),RFDA 2003,p.435 
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